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CAPACITÉ FINANCIÈRE ET PAUVRETÉ

Introduction
Cette étude a été entreprise par Social and Enterprise

Development Innovations (SEDI) à la demande 

du Projet de recherche sur les politiques (PRP) du

gouvernement du Canada. SEDI, une organisation

nationale sans but lucratif, compte plus de 15 années

d’expérience dans la mise au point de nouvelles méth-

odes de lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Avec

son savoir-faire internationalement reconnu dans 

le domaine de l’accumulation de patrimoine, SEDI

promeut activement la litératie financière des 

Canadiens à faible revenu.

Dans ce document de discussion, nous passons en

revue les connaissances issues de la recherche et de

la pratique sur l’utilisation de la litératie financière

comme stratégie complémentaire de l’accumulation

de patrimoine. Dans la première section, nous exam-

inons diverses définitions de la litératie financière et

proposons la capacité financière comme terme de

remplacement. Dans la deuxième section, nous

faisons le point des principales initiatives en cours 

au Royaume-Uni, aux États-Unis et au Canada en 

vue d’améliorer la litératie ou capacité financière, 

soit dans le contexte de l’épargne et de la constitution

d’un patrimoine, soit comme initiative propre. Dans la

dernière partie, nous analysons les enjeux appelant

une réflexion de la part des décideurs.

Définition de litératie financière
et de capacité financière
Les praticiens dans ce domaine et les chercheurs

sociaux ne s’accordent guère sur une définition de 

la litératie financière ou même sur les meilleurs 

termes pour décrire le concept. Savoir financier,

litératie financière, éducation financière, éducation

économique, litératie économique, gestion financière

et gestion des ressources sont tous des termes uti-

lisés de façon interchangeable dans la pratique et 

la recherche théorique. La Fondation canadienne 

d’éducation économique (FCEE) préfère l’expression

« capacité économique », qu’elle définit comme « la

mesure dans laquelle les Canadiens assurent leur rôle

économique et prennent des décisions économiques

avec compétence et autorité » (FCEE, 2004). 

« Litératie financière » est le terme peut-être le plus

couramment employé au Canada et aux États-Unis

(Murray et Ferguson, 2004). Une étude (Vitt et al.,

2000, p. 2) réalisée par l’Institute for Socio-Financial

Studies (ISFS) offre la définition suivante :

L’aptitude à lire des textes, analyser et gérer les

affaires financières personnelles qui détermi-

nent le bien-être matériel et communiquer à ce

sujet. Elle englobe l’aptitude à opérer des choix

financiers, parler d’argent et de questions finan-

cières sans malaise (ou en dépit), de planifier

l’avenir et de réagir avec compétence aux

événements de la vie qui se répercutent sur les

décisions financières du quotidien, et notam-

ment les événements survenant dans l’é-

conomie générale. 

Les auteurs de l’ISFS distinguent entre la litératie

financière et la litératie économique, terme auquel 

ils attribuent la connaissance du contexte macro-

économique beaucoup plus général. Par exemple,

alors que la litératie économique dans cette acception

supposerait principalement la connaissance de

notions telles que productivité et inflation, la litératie

financière décrirait des connaissances plus person-

nelles ou immédiates, telles que services bancaires,

crédits et placements. Cutler et Devlin (1996), dans

une étude fréquemment citée, proposait une défini-

tion de litératie financière comprenant un volet savoir

(p. ex., les résultats des personnes à des tests objec-

tifs de connaissances financières) et un volet confi-

ance (les connaissances, aptitudes et efficacité en

matière financière auto-évaluées de la personne).

Cette distinction est utile, car elle souligne la dif-

férence entre les mesures de la connaissance objec-

tive des gens et la confiance qu’ils font à leur savoir

financier et leur capacité de gestion. De façon

générale, la recherche montre que les consommateurs

tendent à surestimer leur litératie financière propre

(Roshco, 1999; DiSpalatro, 2000; Chevreau, 2002) et

que les effets positifs de l’éducation financière et des

programmes de formation pourraient bien résider

principalement dans l’accroissement de l’assurance

des participants (Kim, 2001; Vitt et al., 2000). 

Au Royaume-Uni, l’expression « litératie financière »

a largement cédé la place à celle de « capacité finan-
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cière ». Notant qu’« il est erroné de croire que seules

les catégories à faible revenu ou vivant en zone 

défavorisée ont besoin de litératie financière », le 

ministère de l’Éducation et de la formation du 

Royaume-Uni fait valoir que « il faut équiper les gens

des compétences, du savoir et de l’assurance voulus

pour qu’ils puissent opérer des choix en connaissance

de cause et prendre des décisions judicieuses concer-

nant leurs finances personnelles » (Regan, 2003, p. 3).

Suite au travail de l’Adult Financial Literacy Advisory

Group, divers ministères et organismes britanniques

ont collaboré à la mise au point d’un cadre d’action

en vue d’évaluer et d’accroître la capacité financière.

La distinction entre capacité et litératie est subtile

mais non négligeable. L’Adult Financial Capability

Framework (FSA et BSA, 2002) proposait trois volets

interconnectés, comparés au concept bidimensionnel

de la litératie financière. 

Connaissance et compréhension des affaires

financières : L’aptitude à s’y retrouver dans les

affaires d’argent et à manier ce dernier sous ses 

différentes formes, usages et fonctions, notamment 

la faculté d’effectuer les transactions financières 

du quotidien et de faire les bons choix en fonction 

de ses besoins. 

Habiletés et compétences financières : La faculté

d’appliquer des connaissances dans différents con-

textes, c’est-à-dire tant les situations prévisibles

qu’imprévisibles, et l’aptitude à résoudre tout pro-

blème financier et à gérer les opportunités.

Responsabilité financière : La faculté de discer-

ner l’effet lointain des décisions financières sur la 

situation personnelle, la famille et la collectivité 

environnementale et de comprendre ses droits et

responsabilités ainsi que les avis ou conseils reçus.

En tant que concept, la capacité financière peut

présenter plusieurs avantages par rapport à la litératie

financière. Premièrement, comparée à la seconde,

elle dépasse les seules notions de savoir objectif et

d’assurance subjective pour englober aussi un com-

portement responsable et fondé sur l’information.

Deuxièmement, le concept admet l’existence de 

différents niveaux de capacité financière, depuis 

un niveau rudimentaire jusqu’à un degré poussé, 

et le fait qu’elle est une affaire d’apprentissage tout 

au long de la vie plutôt qu’une affaire de distinction

subtile entre lettrisme et illettrisme financier. Enfin,

du fait peut-être d’un penchant conceptuel vers 

l’accroissement du savoir objectif et la transmission

d’information financière, de nombreuses mesures

visant à développer la litératie financière chez les

groupes défavorisés tendent à postuler que les

besoins premiers consistent à apprendre à budgétiser

et gérer l’argent (England, 2004). En réalité, de nom-

breux ménages démunis sont probablement beau-

coup plus compétents à cet égard que les ménages 

à revenu moyen et supérieur et requièrent plutôt

d’autres formes d’intervention (Hind, 2003; Kempson,

2003; England, 2004). La capacité financière, par con-

traste, formule moins de présuppositions concernant

les besoins individuels et met plutôt l’accent sur 

l’opportunité de faire avancer tous les citoyens sur 

un axe de progression continue de leurs capacités,

tant quantitatives que qualitatives.

Aux fins du présent document, nous reprenons le

terme litératie financière pour décrire des pro-

grammes ou initiatives canadiennes ou américaines,

notamment les Comptes individuels de perfection-

nement (CID), puisqu’il est le plus usité. Toutefois,

nous offrons la notion de capacité financière comme

cadre conceptuel plus prometteur à l’attention des

décideurs, chercheurs et praticiens.

La capacité financière en 
tant que priorité des pouvoirs
publics 

Améliorer l’intégration sociale et
économique

Ceux qui possèdent une bonne connaissance

des rudiments de l’économie et des finances

peuvent prendre des décisions plus éclairées –

dans leur intérêt et dans celui de toute l’éco-

nomie. Non seulement peuvent-ils mieux gérer

leurs affaires personnelles et celles de leur

ménage, mais ils peuvent être des membres

plus efficaces et productifs de la société. Ils

peuvent être également de meilleurs citoyens,

capables de prononcer des jugements raison-

nés sur les enjeux politiques qui influent sur

leurs perspectives personnelles et celles de la

nation (David Dodge, gouverneur de la Banque

du Canada, 2003).

Il n’existe pas encore au Canada de cadre pour une

action publique globale en faveur du renforcement de
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la capacité financière ou litératie financière, mais les

raisons ne manquent pas d’en faire une priorité. La

première série de raisons est en rapport avec l’inté-

gration sociale et économique, ou du moins la réduc-

tion de l’exclusion sociale et économique.

Accroître la capacité financière contribue à un objec-

tif déjà admis par tous, celui d’un meilleur accès de 

la population mal desservie aux services bancaires de

base. Les estimations de cette population sans service

bancaire ou mal desservie varient. Un chiffre de 1998

place le niveau à trois pour cent de tous les adultes

Canadiens et à huit pour cent de tous les ménages

disposant de revenus annuels inférieurs à 25 000 $,

tout en reconnaissant que c’est probablement là une

sous-estimation de l’ampleur du problème (Barradus,

1998). Un problème connexe tient à l’utilisation 

croissante par ces populations exclues ou mal

desservies de services financiers marginaux. Les 

deux phénomènes – exclusion des services financiers

ordinaires et recours à des fournisseurs de services 

à coût élevé et non réglementés – semblent être, du

moins en partie, liés à la capacité financière. Une

étude récente d’une équipe de chercheurs de Win-

nipeg a constaté que le recours aux services finan-

ciers marginaux, tels que boutiques de prêts sur gage

et de prêts sur salaire, par les clients à faible revenu

atteignait des proportions étonnantes en dépit de

prélèvements allant de 210 à 450 p. 100 (taux annua-

lisé) pour des services même élémentaires, tel que

l’encaissement de chèques (Buckland et al., 2003). Par

comparaison, les auteurs ont relevé que les établisse-

ments bancaires ordinaires ne perçoivent que 44,28 $

par an pour un compte en banque simple de faible

coût. Cherchant à comprendre pourquoi tant de con-

sommateurs qui n’ont guère les moyens d’acheter si

cher des services financiers continuent à y recourir,

les chercheurs ont conclu que les facteurs détermi-

nants sont un manque d’information et de sensibilisa-

tion financière ainsi que le manque de solutions de

rechange accessibles. Une enquête auprès des con-

sommateurs sans compte bancaire a fait apparaître

que les intéressés eux-mêmes citaient leur ignorance

comme raison. Une capacité financière accrue

réglerait le volet demande des stratégies destinées à

améliorer l’inclusion financière et l’accès aux services

bancaires ordinaires (Regan, 2003). Toutefois, même

les consommateurs de ces derniers ont des besoins

croissants sur le plan de leur capacité financière. La

prolifération et la complexité des choix offerts sur le

marché des services financiers fait que l’information,

et la capacité à déchiffrer et exploiter cette informa-

tion pour prendre des décisions, devient un facteur

vital de la protection du consommateur (Hogarth et

Hilgert, 2002; Greenspan, 2002; FSA, 2000). 

Deuxièmement, une meilleure capacité financière,

sachant en particulier l’accent mis sur la compréhen-

sion des droits et responsabilités, peut améliorer le

taux d’utilisation des programmes et prestations

publics. Peut-être l’exemple le mieux connu est-il la

sous-inscription au Supplément de revenu garanti

(SRG) versé aux personnes âgées à faible revenu

admissible. Selon les meilleures estimations, plus de

300 000 personnes âgées qui y sont admissibles au

Canada ne touchent pas au supplément. Le Comité

permanent du développement des ressources

humaines de la Chambre des communes a conclu

qu’une barrière majeure à la participation était l’obli-

gation de produire une déclaration d’impôt sur le

revenu annuelle, ce qui met largement en jeu des fac-

teurs liés à la capacité financière (Canada, 2001). Les

personnes financièrement compétentes sont équipées

pour comprendre les prestations auxquelles elles ont

droit, ainsi que leur rôle et responsabilités s’agissant

d’y accéder. De telles personnes possèdent également

les renseignements, aptitudes et assurances néces-

saires pour négocier les formalités et formulaires 

souvent déroutants ou intimidants. À l’heure où les

pouvoirs publics au Canada, comme ceux d’autres

pays développés, adoptent de plus en plus des sys-

tèmes d’acheminement des prestations axés sur des

comptes et individuellement cofinancés, on attend 

de plus en plus des citoyens qu’ils soient autonomes

s’agissant de comprendre leurs droits, d’accéder à 

ces prestations et de faire des choix éclairés. Par

exemple, comparés aux générations antérieures, les

Canadiens doivent maintenant être en mesure de

comprendre des sources de revenu de retraite plus

variées, notamment le Régime de pensions du Canada

(RPC), la prestation de Sécurité de la vieillesse (SV),

le SRG, les régimes de pensions d’employeurs et 

l’épargne-retraite privée, auxquelles ils pourraient

être admissibles, et de prendre des décisions concer-

nant la planification de leur retraite beaucoup plus 

tôt dans leur vie active.

Troisièmement, les administrations publiques à tous

les niveaux au Canada optent de plus en plus pour 

l’acheminement des prestations et transferts aux

particuliers par virement électroniques ou système 
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de dépôt direct. L’Alberta impose aujourd’hui à tous

les prestataires le dépôt direct (Grant, 1998). Ces

mécanismes offrent des gains d’efficience et des

économies considérables aux programmes financés

sur fonds publics. Cependant, ils supposent égale-

ment l’accès du prestataire à des établissements 

bancaires offrant le dépôt direct et les virements 

électroniques ainsi que la capacité du client d’en 

faire usage. Or, de 10 à 60 p. 100 des bénéficiaires 

de l’assistance sociale n’ont pas de compte dans une

banque ordinaire offrant le dépôt direct (Grant, 1998).

L’accroissement de la capacité financière mettra les

bénéficiaires des prestations publiques mieux en

mesure de participer à des systèmes administratifs

moins coûteux que les transferts sur papier.

Une condition préalable à l’accumulation
d’un patrimoine

Une deuxième série de raisons d’ériger la capacité

financière en priorité de la politique publique

intéresse la relation entre la capacité financière et

l’accumulation d’un patrimoine. L’accumulation d’un

patrimoine constitue une approche novatrice de la

lutte contre la pauvreté en donnant aux particuliers

accès à l’épargne et aux biens en même que leur est

versé un soutien du revenu. La pauvreté est ainsi

appréhendée sous l’angle du revenu et de la possibil-

ité d’épargner et d’investir dans un avenir meilleur.

L’épargne et les avoirs accumulés peuvent engendrer

de nouveaux revenus, amortir le choc d’une perte

soudaine de revenu ou servir d’assurance anti-risque

et contribuer au capital social sous forme d’une

meilleure intégration et participation. Les recherches

montrent que les personnes à faible revenu peuvent

épargner et le font lorsqu’elles disposent des soutiens

voulus, lesquels englobent souvent une formation en

vue d’accroître la litératie ou une capacité financière.

Les ménages à revenu moyen et élevé ont de longue

date accès à une série d’incitations et de programmes

privilégiant différentes formes de détention d’avoirs

et l’accumulation de richesse. Par exemple, les

régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) offrent

un encouragement fiscal à l’épargne-retraite person-

nelle aux adultes canadiens disposant d’un revenu

suffisant pour tirer avantage de la déductibilité fiscale

des cotisations courantes et du revenu imposable

moindre qu’ils auront comme retraités lorsqu’ils fer-

ont les retraits. Or, la cotisation à un REER suppose à

la fois l’accès à des services bancaires et une capacité

financière suffisante pour prendre des décisions con-

cernant l’éventail des options de REER offertes par

les institutions financières, la planification des cotisa-

tions et les niveaux de retrait ainsi que la gestion de

l’effet global sur d’autres sources de revenu de pen-

sion (tel que le SRG). D’autres mesures destinées à

accroître le patrimoine, soit l’assurance-hypothécaire

avec mise de fonds nulle ou minime, les prêts à la

micro-entreprise et les comptes d’épargne-études sec-

ondaires, posent toutes la même condition préalable,

à savoir que les participants se procurent des services

bancaires à titre de consommateurs informés et act-

ifs. Les initiatives de création d’un patrimoine ciblant

les groupes à faible revenu, notamment les Comptes

individuels de développement ou le tout nouveau 

Bon d’études canadien ne font pas exception. Toutes

requièrent, dans une certaine mesure, une infrastruc-

ture de services financiers et la capacité financière

d’interagir effectivement avec cette dernière.

Deuxièmement, les mesures visant à renforcer la

capacité financière peuvent permettre aux partici-

pants à des initiatives de création d’un patrimoine 

de réduire ou d’éliminer les barrières individuelles 

à l’accumulation de biens. Ces barrières peuvent

englober les ponctions exercées sur leurs ressources

financières par les crédits et l’endettement. Les

ressources financières disponibles des intéressés 

peuvent également être accrues par l’accès aux

prestations auxquelles ils ont droit. Selon certaines

indications, même dans les cas où les participants 

au CID ne disposent pas de sommes conséquentes, la

participation apporte d’autres effets positifs, tels que

le rétablissement de la cote de crédit et le rembourse-

ment des dettes (Myers et Simbandumwe, 2003; Dow,

2001). Les chercheurs s’accordent également à dire

que les personnes à faible niveau de litératie finan-

cière sont davantage portées à des comportement

débouchant sur une crise financière personnelle ou

qui les rendent vulnérables aux pratiques abusives

des usuriers (NCEE, 2002; Braunstein et Welch, 2002;

Kim 2001; Greenspan, 2002; Roshco, 1999). 

Troisièmement, la capacité financière peut influer sur

les niveaux de l’épargne personnelle et de l’accumula-

tion de patrimoine. Alan Greenspan, président de la

US Federal Reserve, a estimé que les « programmes

d’éducation et formation financière peuvent être le

service le plus déterminant… s’agissant d’accroître la

faculté des ménages à faible revenu d’accumuler des

biens. De fait, les analystes ont démontré qu’une
8
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bonne connaissance des principes fondamentaux de

la budgétisation et de l’épargne, au départ, accroît 

le patrimoine ultérieur des ménages » (Greenspan,

2002). Des recherches sur le lien entre l’amélioration

de la litératie financière et le comportement établis-

sent une relation entre une meilleure information et

de meilleurs résultats comportementaux, mais la

direction de la chaîne de causalités reste obscure

(Braunstein et Welch, 2002). Des études sur la forma-

tion financière en milieu de travail ont établi qu’elle

semble accroître la participation aux régimes de pen-

sion patronaux (Kim, 2001; DiSpalatro, 2000) et les

études auprès d’élèves du secondaire suivant une

éducation financière économique scolaire ont conclu

que cette dernière améliore l’aptitude auto-déclarée 

à planifier l’avenir et à adopter des comportements

financièrement responsables, dont l’épargne (Huddle-

ston, 1999; Sedaie, 1998). La recherche sur l’incidence

de l’éducation financière dans le cadre des pro-

grammes CID montre que cette formation accroît 

et le montant et le pourcentage de l’épargne, jusqu’à

un certain point (Clancy et al., 2001). 

La directionnalité de la relation entre capacité finan-

cière et épargne est moins problématique lorsqu’on

considère le lien dans le contexte de la théorie de

l’accumulation de patrimoine. De fait, les théoriciens

postulent un cercle vertueux entre capacité financière

et accumulation et préservation d’avoirs (Sherraden,

1991). Plus la capacité financière des sujets aug-

mente, mieux ils sont capables d’accumuler des

biens. En retour, à mesure que leur patrimoine

grandit, les sujets sont plus motivés à agir de manière

à préserver ces biens, ce qui conduit à un renforce-

ment des connaissances et de la capacité financière. 

Fourniture de soutiens de la capacité 
financière aux groupes défavorisés

Tout indique que l’insuffisance de capacité financière

est largement répandue. Par exemple, un test national

a établi que deux tiers des Canadiens sont fonction-

nellement illettrés sur le plan des connaissances 

relatives aux placements (Chevreau, 2002). D’autres

enquêtes sur la litératie financière ont fait apparaître

qu’un Canadien sur cinq seulement fait confiance à

son savoir et ses aptitudes (Stow, 2002). Mais d’autres

éléments donnent à penser également que des

niveaux de litératie financière inférieurs sont associés

à des niveaux de revenu et d’éducation inférieurs

(Kim, 2001; Hogarth et Hilgert, 2002). 

Outre, les catégories à faible revenu, l’évolution

démographique crée de nouveaux groupes défa-

vorisés sur le plan de leur capacité financière 

(Hogarth et Hilgert, 2002). Les jeunes qui acquièrent

leur indépendance financière plus tard dans la vie et

avec des niveaux d’éducation accrus ont à la fois une

expérience financière plus limitée et un risque plus

grand de sombrer dans une crise financière. Les nou-

veaux arrivants au Canada n’ont souvent pas de con-

naissances ou d’expérience préalables des services

bancaires et autres services financiers et des institu-

tions qui les fournissent. Le peu d’information qu’ils

reçoivent, le cas échéant, lors de leur période d’étab-

lissement initiale est peu susceptible de garantir leur

capacité financière et nombre d’entre eux deviennent

la proie d’escroqueries financières (Conway, 2004).

Les personnes sachant à peine lire et compter, les

habitants de localités rurales ou isolées, les person-

nes avec une déficience et les personnes âgées 

peuvent également connaître des handicaps consi-

dérables sur le plan de leur capacité financière ou 

de leur possibilité d’accroître celle-ci au moyen des

services existants.

Un tour d’horizon récent des services de litératie

financière au Canada (Murray et Ferguson, 2004) 

a montré qu’il existe, généralement parlant, trois

groupes adultes cibles pour ce genre de service :

• les ménages à revenu moyen et supérieur dis-

posant de ressources financières à investir et

gérer;

• ceux traversant une crise financière, notamment

les personnes déclarant faillite ou demandant un

counselling pour endettement; et

• ceux ne disposant que peu de ressources finan-

cières, voire aucune, mais non plongés dans une

crise immédiate.

Les deux premiers groupes sont relativement 

bien desservis. Dans le cas des ménages ayant des

ressources à gérer et à placer, les fournisseurs des

services financiers ordinaires et toute la profession

des conseillers en placements offrent des services 

financiers et sont rémunérés soit directement par 

des honoraires soit par des frais de gestion de place-

ments. Dans le cas des personnes plongées dans 

une crise financière immédiate, il existe un réseau 

de services de conseils en matière de crédit, dont

beaucoup sans but non lucratif, qui offre à des clients

admissibles des conseils financiers et de rétablisse-
9
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ment de la cote de crédit. Toutefois, les Canadiens 

qui ne connaissent pas une crise financière immédiate

et ne peuvent se permettre les services d’un conseiller

financier ont très peu d’options pour accroître leur

capacité financière. En outre, il existe une décon-

nexion apparente entre les organisations qui se con-

sacrent à la production de ressources de litératie

financière et la fourniture effective de l’information 

et de l’éducation dans ce domaine. En d’autres ter-

mes, quantité d’organisations produisent quantité 

de brochures et de sites Internet mais il existe peu

d’animateurs et d’éducateurs.

Jusqu’à présent il n’existe que quelques petites

poches d’activité fortement concentrée pour répondre

aux besoins de cette population mal desservie.

D’autres organisations, telles que l’Association des

banquiers canadiens (ABC), la Fondation canadienne

d’éducation économique et les diverses commissions

des valeurs mobilières à travers le Canada ont con-

centré leurs efforts sur la création de ressources 

pédagogiques plus générales et de documentation

offerte sur l’Internet. Maintes ressources sont des-

tinées aux élèves des écoles publiques ou aux

apprenants adultes possédant quelques connais-

sances préalables et la faculté d’accéder à l’informa-

tion par le biais de médias généraux comme l’Internet

et les brochures distribuées dans les agences ban-

caires. Ce n’est pas forcément une stratégie efficace

pour joindre les groupes défavorisés.

Dans la section suivante nous passons brièvement en

revue des exemples clés d’actions visant à renforcer

la litératie ou la capacité financière au Royaume-Uni,

aux États-Unis et au Canada. Nous indiquons les

résultats de l’évaluation de ces programmes lorsqu’ils

sont disponibles. Avant de décrire les divers pro-

grammes et initiatives, il vaut la peine d’esquisser 

le contexte global dans lequel ils s’inscrivent au 

Royaume-Uni et aux États-Unis. Ces deux pays ont,

tout comme le Canada, érigé en priorité nationale

l’accès aux services bancaires de base et les deux

pays, tout comme le Canada, connaissent des niveaux

d’épargne personnelle généralement faibles et de bas

niveaux de litératie financière ou de capacité finan-

cière. Les deux pays ont consenti des investissements

considérables dans les initiatives d’accumulation 

de patrimoine destinées à accroître le niveau de 

l’épargne et des biens détenus par les catégories à

faible revenu. La litératie financière et la capacité

financière ont joué un rôle dans ces initiatives 

d’accession au patrimoine.

Le Royaume-Uni, comme on l’a vu plus haut, semble

avoir dégagé un consensus sur la définition et l’impor-

tance primordiale de ce que l’on appelle là-bas capa-

cité financière. Il semble que cela soit le résultat de

travaux antérieurs sur l’insertion financière menés

dans le cadre de l’action du gouvernement britan-

nique sur l’exclusion sociale. Conscients que l’inclu-

sion financière ne se limite pas à des produits et

services bancaires accessibles, divers ministères et

organismes étatiques ont opté pour un cadre d’action

en faveur de la capacité financière qui englobe les

enfants comme groupe cible, en sus des adultes. 

En dehors du champ du CID, les États-Unis s’effor-

cent de dispenser une éducation financière par le

biais de modifications récentes apportées à la légis-

lation fédérale en matière d’éducation et la réglemen-

tation du crédit. Les jeunes, en particulier les élèves

du secondaire, sont fréquemment l’objet d’interven-

tions par le biais de programmes éducatifs en milieu

scolaire. Tant le président de la Federal Reserve que

le président de la Financial Literacy and Education

Commission nouvellement créée ont explicitement

fait le lien entre l’éducation financière et l’objectif

d’accroissement de l’épargne personnelle des

citoyens américains, indépendamment de leur revenu.

Initiatives relatives à la capacité
financière au Royaume-Uni

La Community Finance and Learning
Initiative

Lancée en janvier 2002 par le ministère de l’Éducation

britannique (Department for Education and Skills,

DfES, la Community Finance and Learning Initiative

(Initiative communautaire Finances et Apprentissage,

CFLI) constitue un projet pilote de deux ans visant à

explorer et éprouver l’efficacité de différents mécan-

ismes d’exécution destinés à remplir quatre objectifs

simultanés.

1. Sensibiliser et accroître l’accès à l’éducation et la

formation des adultes, notamment au moyen d’en-

couragements financiers étatiques, des catégories

exclues des services financiers et généraux et des

possibilités d’apprentissage ordinaires.
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2. Accroître la litératie financière.

3. Faciliter l’accès aux services financiers élémen-

taires.

4. Distribuer des crédits à la micro-entreprise.

La CFLI a été élaborée par le ministère face au con-

stat que les services alors en place en vue de ren-

forcer la capacité financière et réduire l’exclusion

financière chez les ménages à faible revenu de

Grande-Bretagne étaient fragmentés et ne joignaient

pas les groupes les plus marginalisés. Il s’agissait de

mettre à l’essai une série de démarches propres à

créer une action plus intégrée contre l’exclusion

financière dans des localités déjà érigées en zone pri-

oritaire de développement économique. Cinq projets

pilotes distincts utilisant la méthode des cas ont été

mis en œuvre dans neuf collectivités d’Angleterre, à

un coût de 160 000 livres par projet pilote et un

budget de 179 000 livres pour l’évaluation. Dans qua-

tre des localités, le projet pilote CFLI recouvrait les

sites pilotes du programme Saving Gateway (Accès à

l’épargne), un compte d’épargne à contrepartie éta-

tique pour adultes à faible revenu visant à motiver les

participants à épargner régulièrement. 

Des organisations communautaires locales (princi-

palement des agences de logement social) fournissent

des services visant à accroître la capacité financière

par un large éventail de méthodes. Parmi celles-ci fig-

ure l’incorporation de modules de formation finan-

cière dans d’autres cours (notamment

d’informatique), le counselling individuel sur le crédit

et la gestion de l’argent, l’auto-apprentissage par des

moyens informatiques, l’organisation d’ateliers finan-

ciers individuels ou des cours de gestion budgétaire

accrédités dans des lieux de proximité, le recrute-

ment de bénévoles agissant comme conseillers para-

professionnels ou inter-pairs auprès de clients. Aucun

objectif de participation ou de prestation de services

n’a été fixé. Les organisations hôtes étaient invitées à

organiser des activités répondant aux quatre objectifs

du programme et conformes à leurs propres missions

et priorités. La collecte de données sur les taux de

participation laissait à désirer, si bien qu’il est difficile

d’estimer le nombre total de clients servis. 

On pensait au départ que la CFLI serait l’une des

sources potentielles d’information et d’éducation

financière pour les participants aux projets pilotes 

11

SAFE à Toynbee Hall
En tant que site pilote tant pour la CFLI que 

Saving Gateway, Toynbee Hall a groupé les 

deux initiatives à l’intérieur de son programme

Services Against Financial Exclusion (SAFE,

Services contre l’exclusion financière), qui com-

porte plusieurs volets dont chacun comprend 

un élément litératie financière contribuant à

l’objectif d’accroissement de la capacité finan-

cière. SAFE fournit un soutien aux clients de

Saving Gateway, ainsi que des conseils en

matière de crédit, une assistance pour les 

transactions bancaires élémentaires et divers

ateliers/séminaires et stages sur les affaires

financières. Comme exemple typique du travail

de SAFE on peut citer :

• Des modules de formation sur la gestion de

l’argent comme élément d’autres cours, par

exemple un programme d’aide au réétablisse-

ment ou de réinsertion dans le marché du 

travail.

• Incorporation de la litératie financière aux

programmes existants; par exemple, utilisa-

tion d’exercices utilisant l’argent dans un

cours d’informatique plus général chez Excel.

• Contextualisation des programmes existants

afin d’y incorporer la litératie financière; 

par exemple, enseignement en équipe de 

la litératie financière comme élément d’un

programme d’alphabétisme de base au 

collège local.

SAFE utilise l’Adult Financial Capability Frame-

work (AFCaF, cadre de capacité financière pour

les adultes) mis au point par la Financial Ser-

vices Authority/Basic Skills Agency pour plani-

fier son travail d’éducation financière. 

SAFE dispose de deux employés à temps plein

(un coordinateur de projet et un exécutant de

projet) qui se consacre à la prestation des ser-

vices, à la conclusion de nouveaux partenariats,

à la levée de fonds, à la mise au point de nou-

velles modalités de services et à l’administration

(évaluation comprise) (Reynolds, 2004).
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Saving Gateway (UK, 2001) et que l’initiative aiderait

à recruter des participants aux comptes d’épargne

Saving Gateway. En réalité, l’inverse semble avoir été

le cas. Là où les projets pilotes se chevauchaient, les

organisations ont trouvé plus facile de transférer les

participants de Saving Gateway vers les services CFLI

que l’inverse. Cela peut être dû au fait que les fonds

de contrepartie dont le programme Saving Gateway

est assorti représentent une plus grande incitation

pour les clients à faible revenu que la possibilité de

suivre une éducation financière. Cela est confirmé 

par les propos anecdotiques recueillis auprès de par-

ticipants aux programmes CID nord-américains qui

citent l’incitation financière comme facteur initial

ayant influencé leur décision de participer, mais 

la formation financière comme le facteur ayant 

conditionné ensuite leur réussite dans le programme.

Cependant, il se peut aussi que, confrontées à des

objectifs de recrutement explicites imposés par 

Saving Gateway, les organisations hôtes aient 

consacré davantage de ressources au recrutement 

pour ce dernier programme (England, 2004).

Une évaluation provisoire réalisée par ECOTEC

Research and Consulting a abouti au constat suivant :

• La plupart des organisations bénéficiaient d’une

forte implantation communautaire, un facteur

important dans la réussite d’une telle initiative.

Cependant, la plupart ont néanmoins éprouvé des

difficultés à trouver d’autres organisations locales

auxquelles référer les clients pour la formation.

Dans pratiquement tous les cas, les organisations

communautaires hôtes n’ont pas réussi à établir

des partenariats efficaces avec les agences ban-

caires et institutions financières locales. Leurs

responsables ont indiqué que l’établissement de

partenariats avec des organisations externes s’est

avéré un travail de plus longue haleine que prévu

et les différences de culture organisationnelle 

et de priorités (particulièrement au niveau des

agences bancaires) représentaient une barrière

considérable. Les évaluateurs ont recommandé

que le financement d’initiatives de type CFLI soit

octroyé pour de plus longues périodes afin de

laisser suffisamment de temps (notamment une

année de préparation avant le début du service)

pour nouer et nourrir des partenariats efficaces.

• Les organisations hôtes n’avaient généralement

pas effectué d’évaluation en règle des besoins de

leur population cible. Les évaluateurs ont observé

qu’il est primordial pour une mise en œuvre

réussie de tailler l’exécution sur mesure en 

fonction des préférences et priorités du groupe

cible et de la population locale. Ils ont relevé

également que certains des services offerts dans 

le cadre de la CFLI passaient à côté de la cible. 

Les services d’aide au développement des micro-

entreprises sont restés pratiquement inutilisés. 

Par ailleurs, les clients ne faisaient guère appel

aux pairs mentors comme source d’information 

et de conseils, car ils étaient réticents – et c’est

compréhensible – à dévoiler leur situation finan-

cière personnelle à des bénévoles qui étaient en

même temps leurs voisins. 

• Dans le même ordre d’idée, les évaluateurs ont 

constaté que les organisations hôtes avaient du

mal à intéresser les gens à suivre une éducation

financière en l’absence de crise pécuniaire immé-

diate. Ils ont observé que la prévention de pro-

blèmes financiers est beaucoup plus difficile à

mener que l’assistance lors d’une crise financière

immédiate. Ils ont recommandé que d’autres initia-

tives recherchent les moyens de mobiliser les

groupes cibles en utilisant les événements con-

crets de la vie (tels que la naissance d’un enfant 

ou la perte de l’emploi) comme déclencheurs de

l’intérêt pour l’éducation financière.

• Enfin, les évaluateurs ont recommandé que les

organisations conçoivent les programmes et ser-

vices sur la base de définitions claires de la

litératie ou capacité financière. Toutefois, ils ont

mis en garde également contre certaines idées

reçues concernant la valeur de certains types 

d’information et aptitudes, tels que la budgétisa-

tion et la gestion de l’argent, auxquels de nom-

breux ménages à faible revenu sont déjà rompus.

L’évaluation finale de la CFLI sera publiée cette

année. Le ministère consulte les parties intéressées

au sujet de l’avenir de l’initiative.

Programmes d’enseignement nationaux

L’éducation financière personnelle fait déjà partie des

programmes d’enseignement scolaire en Angleterre,

en Écosse et au Pays de Galles (UK, 2003). Cepen-

dant, le nombre d’heures d’enseignement effectif et

les types d’éducation financière que les élèves

reçoivent au Royaume-Uni sont mal déterminés.
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En Angleterre, le programme d’enseignement scolaire

a adopté le cadre de la capacité financière, et des

lignes directrices ont été émises en juillet 2000 sur la

manière d’enseigner cette matière dans les différentes

classes en fonction de l’âge des élèves. Dans les plus

petites classes, la capacité financière n’est pas un élé-

ment obligatoire de l’enseignement, mais il l’est

devenu au niveau secondaire en 2002. Les éléments

spécifiques consistent à enseigner aux élèves les

fondements du « maniement de l’argent » et le rôle

des services financiers. Le Personal Finance Educa-

tion Group, une organisation caritative britannique,

contribue à élaborer le matériel pédagogique et à 

former les enseignants (PFEG, 2004).

En Écosse, l’éducation financière fait partie du 

programme d’enseignement de tous les élèves, 

de 5 à 18 ans. Les lignes directrices données aux

enseignants sont fixées par le Scottish Centre for

Financial Education. Elles prévoient des objectifs 

précis et des façons de relier l’éducation financière 

à des compétences transférables (SCFE, 1999).

La capacité financière et le Child Trust Fund

L’introduction du Child Trust Fund (CTF, Fonds de

dotation pour enfants), un pécule qui sera versé à la

naissance à tous les enfants du Royaume-Uni à partir

de 2005, constitue à la fois une opportunité et un

moteur pour l’éducation financière. En concevant le

CTF, le gouvernement n’a pas caché son désir d’en

faire un outil pédagogique, particulièrement par le

biais des programmes scolaires existants (UK, 2003).

Le CTF, espère-t-on, sera pour les élèves britanniques,

un véhicule d’éducation financière dans les écoles.

Certaines organisations s’inquiètent de l’effet de cette

mesure sur l’estime de soi des enfants de familles à

faible revenu qui auront des soldes beaucoup plus

réduits dans leur compte CTF que les autres

(MacLeod, 2003).

Les parents et tuteurs des enfants touchant le CTF

auront également des besoins éducatifs. Du fait que 

la dotation sera distribuée sous forme de bons dépos-

ables dans toute institution financière admissible, les

parents et tuteurs auront besoin d’une information

adéquate pour prendre des décisions éclairées sur 

le placement du pécule de leur enfant. Cela suppose

un effort de transparence de la part des institutions

financières, des campagnes d’information et un rôle

pour des organisations intermédiaires qui interagis-

sent régulièrement avec les parents et les tuteurs.

Le gouvernement britannique élabore un cadre pour

la divulgation de l’information par les fournisseurs 

de services financiers lors de la vente de produits et

services admissibles au CTF. Cet aspect est lourde-

ment influencé par la possibilité des fournisseurs de

recouvrer les coûts sous forme de frais de services,

frais que le gouvernement a l’intention de plafonner à

ce qu’il estime être un niveau raisonnable, probable-

ment 1 % annuellement. Le gouvernement a fait appel

à un expert-conseil externe pour étudier le plafon-

nement des frais de service et formulera les obliga-

tions des fournisseurs une fois cet aspect tranché.

Le gouvernement travaille également à une campagne

d’information sur le CTF. Il fera appel aux méthodes

traditionnelles, telles que brochures, annonces dans

les médias et un site Internet. De l’information sera

également fournie aux parents avec le formulaire de

demande de la prestation universelle pour enfants (le

déclencheur administratif de l’admissibilité au CTF)

et au moment de la réception du coupon CTF lui-

même. Le coût annuel du programme CTF est estimé

à environ 235 millions £ (UK, 2003). Le coût estimatif

pour les campagnes de promotion et d’information

n’a pas été publié.

L’on envisage également de donner un rôle aux organ-

isations communautaires qui sont déjà des intermédi-

aires de confiance, dispensateurs d’information et de

conseils, particulièrement parmi les groupes défa-

vorisés. Le gouvernement prévoit distribuer à ces

organisations des trousses d’information et une docu-

mentation sur l’Internet afin de les encourager à

informer leurs clients de l’existence du CTF et de 

la manière de l’obtenir pour un enfant admissible.

Toutefois, au moins une organisation nationale sans

but lucratif a déjà réclamé un rôle plus conséquent

pour ces organisations intermédiaires. Le National

Family and Parenting Institute propose que les organ-

isations communautaires, telles que les dispensaires

locaux et bureaux de conseils aux citoyens reçoivent

des crédits et une formation pour dispenser de l’infor-

mation financière aux parents d’enfants bénéficiaires

du CTF intéressés (MacLeod, 2003). Ce service aurait

pour objet de donner aux consommateurs une infor-

mation de base de façon à ce qu’ils puissent aborder

le dialogue sur les produits CTF avec les fournisseurs

13



Document de discussion

de services financiers comme consommateurs

éclairés et assurés. Cependant, il semble que ni le

secteur des services financiers ni les ministères

responsables soient en faveur de ce modèle.

Initiatives de litératie financière
aux États-Unis

Formation à la gestion financière dans 
le cadre des CID (American Dream
Downpayment Demonstration)

Aux États-Unis, plus de 10 000 personnes participent

à des programmes CID offerts par plus de 350 orga-

nisations à l’échelle nationale (Boshara, 2001). De

manière générale, ces programmes combinent une

incitation financière, soit l’apport d’un dollar pour

chaque dollar déposé dans le CID à un taux fixe et

pour une utilisation prédéterminée, avec une éduca-

tion financière générale et des conseils. Les praticiens

conçoivent fréquemment ces programmes de manière

à ce que l’incitation financière soit conditionnelle à 

la participation au volet éducatif du CID. Lorsque 

les moyens le permettent, les praticiens favorisent

une éducation portant spécifiquement sur l’objectif

d’épargne du programme. Une telle formation con-

crète est largement considérée comme pratique

exemplaire par les organisations prestatrices de CID,

particulièrement lorsque les participants prévoient

d’utiliser les fonds pour des placements majeurs et

potentiellement risqués, tels que l’achat d’une maison

ou la création d’une micro-entreprise. Les études

effectuées ont déterminé une relation positive entre

l’éducation financière et des objectifs concrets d’ac-

cumulation de patrimoine, tels que la propriété mobi-

lière, mais la valeur d’une formation financière plus

générale est moins claire (Braunstein et Welch, 2002).

L’évaluation la plus vaste et la plus rigoureuse des

CID a été conduite aux États-Unis par le Center 

for Social Development (CSD) dans le cadre du 

programme expérimental American Dream Down-

payment (ADD). Les chercheurs ont recueilli des don-

nées sur les programmes et participants auprès de

13 projets pilotes d’études de cas et d’un projet pilote

expérimental. Dans leur document de travail de 2001

sur l’éducation financière et les résultats en matière

d’épargne des CID, les auteurs du CSD ont relevé 

que l’éducation financière rend les participants au

programme « plus au fait des possibilités et choix 

financiers et des conséquences possibles. En parti-

culier, l’éducation financière peut aider les sujets à

acquérir des habiletés pour accumuler des

économies » (Clancy et al., 2001, page 4). 

L’éducation financière au niveau des CID, projets

pilotes ADD compris, est généralement dispensée en

salle de classe ou dans un cadre scolaire sur plusieurs

semaines, voire plusieurs mois. Les praticiens ont

accès à plusieurs modules de formation financière

existants aux États-Unis, qu’ils adaptent fréquemment

à leurs besoins particuliers ou qu’ils utilisent comme

point de départ pour créer leur propre cours. De

manière générale, ces modules couvrent les services

bancaires de base, le budget des ménages, la com-

préhension du crédit, la fixation d’objectifs et la 

gestion des dettes. Les organisations hôtes des CID

signalent plusieurs difficultés à surmonter avec cette

éducation :

• traduire des termes financiers complexes et spé-

cialisés et des concepts abstraits en renseigne-

ments simples, précis et concrets pour les

participants;

• adapter la formation à tout un éventail de niveaux

de litératie et de numératie rencontrés dans un

groupe donné ainsi qu’aux différences culturelles

qui influent sur les croyances et comportements

financiers;

• surmonter les barrières pratiques à la participation

aux cours de formation, tels que les moyens de

transport, la garde des enfants et les conflits avec

les horaires de travail professionnel; et

• surmonter les barrières psychologiques à la partic-

ipation à l’éducation financière et encourager les

participants à réfléchir aux avantages potentiels

apportés par les cours. 

La même étude s’est penchée sur la relation entre 

le nombre d’heures d’éducation financière suivie par

les participants au CID et les résultats au niveau de

l’épargne personnelle. La formation portant spéci-

fiquement sur des avoirs particuliers a été exclue de

l’analyse, mais il subsistait néanmoins dans les pro-

jets pilotes des écarts considérables entre le nombre

d’heures total de formation disponible et son carac-

tère obligatoire pour obtenir l’incitation financière.

Les chercheurs ont constaté que l’épargne mensuelle

nette et la fréquence des dépôts des participants au
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CID augmentait considérablement au fur et à mesure

que le nombre d’heures d’éducation financière

générale se rapprochait de 12, puis qu’il baissait de

nouveau. Le dépôt mensuel net moyen des partici-

pants n’ayant reçu aucune formation financière était

de 8,01 $EU, passait à 20,38 $EU pour les participants

ayant suivi entre une et six heures de cours, puis à

32,55 $ chez les participants ayant suivi entre sept 

et 12 heures de formation. Dans le cas des partici-

pants ayant de 13 à 18 heures de formation, le dépôt

mensuel net moyen chutait à 26,88 $. La régularité 

de l’épargne suivait une courbe similaire, atteignant

une apogée avec 64 % des mois de la période du 

projet chez les participants ayant suivi de sept à

12 heures de formation financière. Les auteurs spé-

culent que cette tendance peut être due à des dif-

férences entre sites pilotes quant au nombre d’heures

de cours escompté et selon que cette éducation est

obligatoire ou non. 

Dans un rapport de suivi, Schreiner et al. (2002) ont

de nouveau omis la formation spécifique à un place-

ment puisque celle-ci n’est habituellement offerte

qu’une fois qu’un participant au programme a écono-

misé suffisamment pour envisager le retrait du total

épargné pour le placer dans un patrimoine donné.

Leur analyse a de nouveau confirmé l’effet positif

d’une éducation financière générale, mais là encore 

la tendance s’inversait après huit heures. En fait, les

auteurs de cette seconde étude ont conclu que rien

n’indique que l’éducation financière durant plus de

huit heures se traduise par une épargne plus élevée.

Les auteurs concluent qu’il n’y a pas de preuve suff-

isante d’un lien de cause à effet entre l’éducation

financière et le comportement d’épargne, vu en parti-

culier le rendement décroissant de cette formation

après huit heures. Il est possible que les participants

qui auraient économisé de faibles montants même en

l’absence de formation financière décrochaient tout

simplement du programme CID après huit heures. 

Il est possible également que pour un certain pour-

centage des participants au CID, huit heures de for-

mation ne suffisent pas pour les transformer de

non-épargnants en épargnants (Schreiner et al., 2002).

National Council on Economic Education

Le National Council on Economic Education (Conseil

national pour l’éducation économique, NCEE) a été

fondé en 1949 à titre d’organisation sans but lucratif

avec pour mission d’améliorer l’enseignement

économique scolaire aux États-Unis. Le Conseil a

lancé une campagne nationale afin de positionner

l’enseignement économique dans le programme 

éducatif national, élaborer des normes pour une

instruction économique universelle dans les écoles

américaines et faire en sorte que tous les élèves des

États-Unis acquièrent un minimum d’aptitudes et de

savoir économiques. 

Hormis sa campagne de sensibilisation publique, 

le Conseil travaille principalement en formant des

enseignants de la maternelle à la 12e année et en 

élaborant des ressources pédagogiques telles que

manuels d’enseignement économique et documenta-

tion disponible sur l’Internet ou sur CD-ROM pouvant

être achetés dans sa librairie virtuelle. Le NCEE dis-

pense également des programmes de formation d’en-

seignant à l’étranger, dans les pays en transition vers

une économie de marché.

Congressional Financial Literacy and
Education Commission

La Commission a été créée par la Fair and Accurate

Credit Transaction Act (2003) et est présidée par le

Secrétaire au Trésor des États-Unis. La loi lui fixe un

mandat triple :

1. Créer une ligne SVP gratuite pour dispenser une

éducation financière.

2. Créer et administrer un carrefour national d’infor-

mation financière et d’information sur les pro-

grammes d’éducation financière sur l’Internet. 

3. Élaborer une stratégie nationale de promotion de

la litératie et de l’éducation financière parmi tous

les consommateurs américains.

La Commission vise à coordonner l’activité d’éduca-

tion financière au niveau de 20 ministères et orga-

nismes fédéraux américains, dont la Réserve fédérale,

l’Administration de la sécurité, le ministère de l’Édu-

cation, le Département du Trésor et le ministère de 

la Santé et des services sociaux. Lors de sa réunion

inaugurale, le président a manifesté l’intention de la

Commission de collaborer avec les fournisseurs non

gouvernementaux de services d’éducation financière

existants, c’est-à-dire de ne pas se substituer aux 

initiatives publiques ou privées actuelles mais de

mieux coordonner l’effort et d’apporter un soutien

institutionnel (US, 2004). Le président a également
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clairement énoncé l’intention de la Commission 

d’utiliser l’éducation financière comme moyen d’ac-

croître le niveau d’épargne personnelle de tous les

citoyens américains, quel que soit leur revenu.

La Commission ne s’est réuni encore qu’une seule 

fois (en janvier 2004) mais a décidé à cette occasion

de former des sous-comités qui se chargeront de met-

tre sur pied la ligne SVP gratuite et le centre de docu-

mentation en ligne prévu par la loi. La Commission 

a également identifié deux groupes cibles comme

priorité pour l’éducation financière (les élèves du 

secondaire et les immigrants de fraîche date), mais

sans mentionner d’initiatives spécifiques à cet effet.

Initiatives de litératie financière
au Canada

Formation en gestion financière dans le
cadre des CID

Il existe au Canada une poignée de programmes de

CID, dispensés par des organisations communau-

taires. Ils comportent une formation en gestion 

financière offerte à tous les participants, de façon

analogue aux programmes CID américains. L’excep-

tion est $avoir en banque, un projet national de

démonstration de CID axé sur l’apprentissage des

adultes, un projet qui englobe une recherche expéri-

mentale sur l’efficacité des CID seuls comme incita-

tion financière, sans services auxiliaires tels que la

formation en gestion financière. 

De petits programmes CID locaux sont ou ont été

exécutés à Ottawa, Kitchener-Waterloo et Abbotsford.

Dans la section ci-dessous, nous passons brièvement

en revue la formation en litératie financière dispensée

dans le cadre des trois plus gros programmes CID 

en cours au Canada, soit $avoir en banque, un pro-

gramme CID local à Calgary et un programme CID

local à Winnipeg.

$avoir en banque : Élaboré et géré par SEDI,

$avoir en banque est le plus gros projet pilote de 

CID au monde. Il vise à éprouver l’efficacité des CID

auprès d’adultes à faible revenu pour le financement

de l’éducation et de la formation professionnelle. 

Le projet comprend sept sites d’études de cas dans 

un large éventail de collectivités canadiennes qui

appliquent chacune un modèle légèrement différent

mais toutes fournissent une incitation financière à

épargner dans un CID et au moins 15 heures de for-

mation en gestion financière couvrant la budgétisa-

tion, les services bancaires, le crédit et l’élaboration

d’un plan d’épargne. (De nombreux sites d’études 

de cas ont mis au point leur propre programme 

d’enseignement en gestion financière).

Le projet comprend également trois sites expérimen-

taux où les participants sont affectés de manière aléa-

toire soit à un groupe suivant un programme CID

traditionnel comprenant 15 heures de formation en

gestion financière en sus d’une incitation financière à

épargner dans un CID, soit à un groupe ne recevant

que l’incitation financière, soit encore à un groupe ne 
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Office of Financial Education,
US Treasury Department
(Bureau de l’éducation 
financière, Département 
du Trésor américain
L’Office of Financial Education (OFE) a été 

créé en mai 2002 comme point focal de la prise

de décision en matière d’éducation financière 

du ministère et pour assurer la coordination 

de cette dernière à l’intérieur du ministère et 

de tous ses bureaux. L’OFE apporte un soutien

administratif à la Financial Literacy and 

Education Commission. Ses responsabilités

comprennent également la formulation de

recommandations et de politiques touchant 

l’accès aux services financiers de personnes à

revenu faible et moyen et des collectivités, en

particulier des sujets de la Community Rein-

vestment Act et des personnes dénuées de ser-

vices bancaires; les questions relatives aux

produits et services financiers offerts aux con-

sommateurs, en particulier la protection des

consommateurs et les obligations de divulgation,

le crédit aux consommateurs, les conditions de

crédit, les faillites, la perception des dettes et les

problèmes relatifs au transfert et dépôt électron-

iques; enfin, le jeu d’argent sur Internet. 

L’OFE a à sa tête un directeur de l’éducation

financière qui fait rapport au sous-secrétaire

adjoint de l’éducation financière (US, 2004).
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recevant ni service ni intervention. Une équipe de

chercheurs de la Social Research and Demonstration

Corporation mène l’évaluation, laquelle comprend

une analyse de l’exécution du projet et des effets.

Grâce au caractère aléatoire de la répartition entre 

les groupes, les chercheurs pourraient être en mesure

d’isoler l’effet de l’éducation financière traditionnelle-

ment dispensée dans le cadre des CID et d’éclairer

quelque peu les constats des chercheurs américains.

Le premier rapport de projet sera disponible plus 

tard cette année.

Pour la mise au point du programme d’enseignement

financier utilisé dans les trois sites expérimentaux 

(et également dans certains des sites d’études de cas)

les partenaires exécutant le programme ont collaboré

avec le Prior Learning and Assessment (PLA) Centre

de Halifax. 

Les experts du centre ont contribué leurs connais-

sances en apprentissage des adultes, et plus partic-

ulièrement la méthode pédagogique ERA (Évaluation

et reconnaissance des acquis) qui s’est avérée très

précieuse s’agissant de préparer les apprenants

adultes (y compris ceux ayant de fortes barrières 

à surmonter) à réintégrer un cadre éducatif formel 

ou le marché du travail. Le produit qui en résulte est

probablement sans équivalent parmi tous les autres

programmes d’enseignement en gestion financière 

en ce sens qu’il dispense à peu près les mêmes ren-

seignements sur les finances personnelles mais en

usant d’une méthode pédagogique qui permet aux

participants individuels de déterminer eux-mêmes

leurs points forts et faibles en matière financière et

d’élaborer un plan personnel ou portefeuille financier. 

Le projet couvre un total de 4 875 participants répar-

tis entre 10 sites et trois groupes. Sur ce nombre,

2 420 participants sont admissibles à la formation 

en gestion financière et censés la suivre. (Le restant 

a été réparti aléatoirement soit entre le groupe de

contrôle soit le groupe recevant uniquement une 

incitation financière à épargner.) La formation est

assurée par l’organisation communautaire hôte

locale, habituellement en petits groupes et sur une
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Réponse à des participants à la formation de gestion financière
$avoir en banque
Lors de la phase expérimentale du programme de

formation $avoir en banque, les réactions des par-

ticipants ont été recueillies à Toronto (SEDI, 2002).

Ils ont indiqué que le contenu de l’enseignement

était instructif et utile (73-94 %*) et apportait des

connaissances et perspectives nouvelles (65-82 %*).

Toutefois, ils étaient moins catégoriques lorsqu’on

leur demandait si la formation influencerait directe-

ment leur comportement. À la question de savoir si

elle les aiderait avec leur planification financière au

quotidien, une majorité plus courte a indiqué que

oui (54-88 %*) et qu’elle les aiderait à économiser

(47-74 %*).

Les réactions des participants lors d’une série de

groupes de discussion organisés en plusieurs sites

a également été très positive (Ritch et Holler, 2003). 

« Oui, je n’économisais jamais rien et je parviens

maintenant à épargner grâce à $avoir en banque. 

Je n’avais jamais eu de vrai compte d’épargne et 

je dépensais toujours tout mon argent pour ceci 

et cela. Donc, oui, ce programme m’a vraiment fait

comprendre que mettre de l’argent de côté est

intéressant parce qu’il y a un objectif à la clé. 

C’est une bonne chose. »

« En fait, maintenant que j’ai suivi le programme 

et ouvert un compte pour moi et pour $avoir en

banque, ma femme et moi parlons d’ouvrir un 

autre compte d’épargne juste pour nous. Donc,

nous avons commencé à économiser déjà en

dehors du programme. »

Un très petit nombre de participants à ces groupes

de discussion ont indiqué que la formation acca-

parait trop de temps ou exigeait trop d’effort en

dehors de la classe pour rendre les devoirs. Cepen-

dant, ces critiques étaient peu nombreuses com-

parées à l’opinion fortement positive tant sur le

contenu que les modalités de la formation (Ritch 

et Holler, 2003).

* Les chiffres représentent la fourchette des réponses
fortement positives concernant chacun des cinq 
modules de formation. 
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période de plusieurs semaines. Sur les 2 420 partici-

pants admissibles à la formation, 1 828 avaient reçu

environ 14 heures de gestion financière ou en mars

2004 (SEDI, 2004). Environ 50 % de ces participants

ont suivi l’enseignement $avoir en banque mis au

point par SEDI et le Centre PLA, tandis que le restant

a suivi des cours divers mais comparables élaborés

par les organisations d’accueil du projet. 

Dans les sites expérimentaux, l’épargne personnelle

totale versée aux comptes $avoir en banque des par-

ticipants suivant la formation en gestion financière

totalisait 853,46 $, alors que le chiffre pour les par-

ticipants non admissibles à la formation atteignait

745,58 $ (SEDI, 2004). Il faut souligner qu’il est trop

tôt pour pouvoir tirer des conclusions sur l’impact 

de la formation en gestion financière ou discerner la

direction de la relation entre la formation et l’épargne

réalisée. En outre, alors que les participants admissi-

bles sont censés suivre effectivement la formation,

l’incitation financière qui leur est offerte n’est pas

conditionnelle à l’assiduité jusqu’à la fin du cours. 

De ce fait, certains participants peuvent avoir choisi

de ne pas suivre de formation en gestion financière

tout en ayant accumulé une bonne épargne. Les

recherches et analyses en cours pourraient jeter plus

de lumière sur la relation entre la formation et les

résultats en matière d’épargne des programmes CID.

Fair Gains : Ayant été familiarisé précocement avec

les concepts d’accumulation de patrimoines et les

modèles de CID de par sa relation avec SEDI, MCC-

Employment Development Calgary (anciennement

associé au Comité central mennonite Alberta) a intro-

duit un programme CID local à Calgary. Depuis 1999,

cette organisation sans but lucratif administre Fair

Gains, un programme CID destiné aux résidents à

faible revenu de Calgary intéressés à épargner en vue

d’études, du développement d’une micro-entreprise,

d’une formation professionnelle, de l’accession à la

propriété résidentielle, d’études postsecondaires pour

des enfants à charge ou l’achat d’outils profession-

nels. Le programme est conjointement financé par

Centraide de Calgary, le Cooperators Group et un

donateur anonyme. 

Depuis 1999, 160 habitants de Calgary ont participé

au projet Fair Gains, économisant en moyenne 68 $

par mois. Le programme impose aux participants 

de suivre un programme de formation en gestion

financière intensif et long, qui dure 36 heures étalées

sur une année. Les cours sont bimensuels ou men-

suels et dispensés à des groupes comptant une 

vingtaine de participants. Les sujets couverts com-

prennent la budgétisation et la gestion de l’argent, 

le crédit, l’impôt, l’assurance, la consommation, les

testaments et la planification successorale, l’écono-

mie globale et l’établissement d’objectifs. Les partici-

pants qui ont l’intention d’utiliser leur épargne CID

pour acheter une maison sont tenus de suivre en sus

18 heures de formation portant spécifiquement sur

l’accession à la propriété.

MCC-Employment Development signale des résultats

très favorables, mesurés selon l’auto-évaluation des

participants en milieu et fin de formation. Sur les

40 participants au programmes Fair Gains en 2003,

82 % se sont déclarés plus confiants dans leur capa-

cité à gérer leur argent et davantage maîtres de leurs

finances personnelles après la formation. Quatre-

vingt-dix pour cent se sont également dits résolus à

épargner, suite à la formation, mais seuls 60 % ont dit

s’être fixés des objectifs financiers (Caton, 2004). 

Sur la foi du succès de Fair Gains, l’organisation 

a introduit en 2001 un programme CID s’adressant

aux jeunes. Les résultats observés chez les partici-

pants de Youth Fair Gains sont comparables du 

point de vue de l’épargne effectuée et des effets auto-

évalués de la formation en gestion financière. Cepen-

dant, le décrochage reste plus élevé que chez les

participants adultes et le recrutement continue à

prendre plus de temps comparé au programme 

Fair Gains pour adultes qui jouit aujourd’hui d’une

bonne visibilité au sein de la collectivité et affiche

régulièrement complet.

MCC-Employment Development a conçu le pro-

gramme de formation financière pour Fair Gains et 

l’a adapté pour sa clientèle jeune et pour distribution

en dehors des programmes CID. En 2003, le person-

nel de MCC-Employment Development a fourni un

éducation financière à plus de 400 participants à des

ateliers communautaires. Ces ateliers sont offerts 

en partenariat avec d’autres organisations commu-

nautaires et mettent l’accent sur des sujets d’intérêt 

spécifique pour l’auditoire cible. Face à la demande,

l’organisation cherche un financement pour un poste

de moniteur à temps plein qui assurerait ces ateliers

et réduirait le fardeau des autres membres du 
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personnel qui remplissent ce rôle en sus de leurs

autres attributions. Les administrateurs du pro-

gramme estiment que le coût de ces ateliers est 

d’environ 100 $ à 250 $ par participant (Caton, 2004).

Au vu de ces résultats, les responsables du pro-

gramme recommandent fortement de rendre une cer-

taine formation en gestion financière obligatoire pour

accéder à l’incitation financière d’un CID ou d’un pro-

gramme similaire. Ils recommandent en outre que

cette formation soit dispensée en groupe plutôt qu’in-

dividuellement de façon à autoriser l’apprentissage

inter-pairs et l’entraide et que les cours soient conçus

en tant qu’initiative à long terme de façon à permettre

un soutien continu et un suivi des participants. Ils 

lancent toutefois une mise en garde, disant que les

organisations qui dispensent la formation financière

doivent le faire de manière très sensible aux pro-

blèmes des groupes défavorisés et être prêts à aider

les participants avec des difficultés très personnelles

mises en jeu par les sujets couverts dans le cours.

SEED Winnipeg : À l’instar de MCC Employment

Development et sous l’impulsion de son contact 

précoce avec SEDI, SEED Winnipeg a lancé un pro-

gramme CID local dans le quartier nord de Winnipeg

en 2000. Le programme est également très influencé

par la participation de l’organisation à la Winnipeg’s

Alternative Financial Services Coalition, un collectif

inter-agences préoccupé par l’exode des banques du

centre-ville de Winnipeg et les conséquences de la

prolifération de services de remplacement à coût

élevé, tel que les boutiques de prêt sur gage, de prêt

sur salaire et d’encaissement de chèque. Le pro-

gramme CID de SEED est financé par plusieurs

sources, dont Centraide, le gouvernement du Mani-

toba et des donateurs privés et anonymes. 

Le programme CID de Winnipeg offre à peu près 

le même choix d’utilisation de l’épargne que le 

programme de Calgary mais englobe la rénovation

d’une maison et exclut l’achat d’outils profession-

nels. Depuis le lancement du programme, 68 parti-

cipants se sont inscrits et ont épargné en moyenne

80 $ par mois. 

Comme le programme de Calgary, le programme de

Winnipeg impose aux participants de suivre jusqu’à 

la fin un cours poussé de gestion financière. Il offre

18 heures de formation de base dispensées en atelier

et portant sur des sujets tels que la fixation d’objec-

tifs, les services bancaires, le crédit et la résolution 

de problèmes. Des ateliers spécifiques sont organisés

pour les participants qui visent l’accession à la pro-

priété. Des sujets spéciaux, tels que les droits et

responsabilités en matière d’assistance sociale sont

couverts dans des groupes d’entraide.

Afin de répondre aux besoins d’une population cible

composée largement d’Autochtones citadins, le pro-

gramme de formation a été élaboré en collaboration

avec un aîné autochtone pour assurer que le contenu

pédagogique soit culturellement adapté, tout en cou-

vrant à peu près les mêmes sujets que les autres pro-

grammes de litératie financière, à savoir services

bancaires, crédits, budgétisation et fixation d’objec-

tifs. Les ateliers spécialisés sont offerts aux partici-

pants qui visent l’accession à la propriété et les sujets

spéciaux tels que les droits et responsabilités en

matière d’assistance sociale sont couverts dans des

groupes d’entraide.

Depuis le lancement de son programme CID, SEED a

élargi la gamme de ses activités en matière de litératie

financière. La formation en gestion financière est

maintenant dispensée en tant qu’initiative éducative

isolée, et non plus seulement aux participants aux

programmes CID et des cercles d’épargne de SEED.

Les cours sont assurés par le personnel de SEED ou

des organisations partenaires tels que le Independent

Living Resource Centre. Le budget annuel du pro-

gramme de formation en gestion financière de SEED

est d’environ 265 000 $. En 2003-2004, près de 150 par-

ticipants à faible revenu l’ont suivi soit en totalité soit

en partie. 

Litératie financière en dehors des CID

Un très petit nombre d’organisations communautaires

canadiennes offrent elles aussi des services de

litératie financière en dehors du contexte des pro-

grammes de CID. Tout comme les programmes de

CID, ces initiatives visent les personnes défavorisées

ayant peut-être un revenu inférieur, jouissant d’un

accès plus limité aux services financiers grand public

ou ne disposant peut-être pas des moyens nécessaires

pour pouvoir recourir à des services de conseils fin-

anciers payants.

SEDI – Metro Credit Union : Fortes du succès du

programme de formation $avoir en banque, les SEDI

ont adapté celui-ci en vue de l’offrir à l’extérieur d’un

programme de CID. Dans le cadre d’un projet pilote,

les SEDI ont, en partenariat avec la Metro Credit
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Union (MCU) à Toronto, donné une formation en 

gestion des ressources à 90 clients de la MCU. Les

participants ont ainsi pu bénéficier d’une série de cinq

ateliers de trois heures s’adressant à des groupes de

15 à 20 personnes. Ces ateliers ont couvert le même

contenu financier de base que le programme $avoir

en banque, par exemple établissement d’objectifs en

matière d’épargne, franchissement de barrières per-

sonnelles, compréhension de termes financiers et ges-

tion des ressources, et on y a suivi la même méthode

pédagogique d’ERA. C’est un facilitateur à l’emploi

des SEDI qui a assuré l’encadrement général par le

biais du processus d’ERA, tandis que les renseigne-

ments financiers plus spécialisés ont été livrés par

des conférenciers invités de la MCU. Ces cours de

formation ont été offerts au coût de 4 500 $ par cours

à la MCU et gratuitement aux trois premiers groupes

de participants. On a demandé aux personnes mem-

bres des deux derniers groupes de participants de

verser une contribution de 50 $.

Comparativement aux participants au programme

$avoir en banque, et peut-être à cause de leur

attachement à une institution financière ordinaire, 

les clients de la MCU ont en règle générale affiché 

un niveau de connaissances financières préalables

supérieur (Goldberg-Leong, 2004). Cependant, la pos-

sibilité de bénéficier d’un apprentissage interpairs et

d’un processus encadré par un facilitateur s’est révélé

être un précieux atout. Les résultats, sur la base des

réactions des participants au cours et de la MCU, ont

été très positifs. De déclarer un représentant de la

MCU, le programme « est un élément important de

notre mandat éducatif… et son incidence sur nos

membres a été remarquable » (SEDI, 2004A). Les 

participants au cours ont également fait état d’une

incidence positive sur leur connaissance et leur utili-

sation des services financiers ainsi que sur leur capa-

cité de fixer et d’atteindre des objectifs financiers. Le

partenariat entre les SEDI et la MCU s’est également

avéré positif pour les deux parties et pourrait très

bien servir de modèle ailleurs. 

Les responsables de l’initiative ont néanmoins été

confrontés à au moins deux défis (Goldberg-Leong,

2004). Premièrement, il a été difficile de trouver un

horaire propice pour les ateliers de formation afin

d’en assurer l’accessibilité pour le groupe cible, ce

compte tenu des responsabilités familiales et pro-

fessionnelles des intéressés. Deuxièmement, on a

découvert que la capacité d’offrir et le contenu tech-

nique et l’encadrement et l’animation requis pour

livrer le cours n’est pas monnaie courante et le per-

sonnel du projet a souligné qu’il serait extrêmement

rare de trouver cette combinaison d’aptitudes chez

une seule et même personne. Le modèle utilisé dans

le cas en l’espèce (recours à un facilitateur appuyé 

de conférenciers techniques extérieurs) est une

approche possible.

St. Christopher House : St. Christopher House 

est une organisation sans but lucratif qui dessert les

quartiers centre et ouest de Toronto. St. Christopher

House s’est inquiétée du retrait de services bancaires

grand public dans les quartiers pauvres dont elle 

s’occupe et de toute une gamme d’indicateurs d’une

exclusion financière croissante chez ses clients. Cette

organisation a, en partenariat avec RBC Banque

Royale, lancé le Parkdale Community Banking Pro-

ject et, en bout de ligne, les services Cash & Save

RBC, un comptoir public à prix modique qui est une

solution de rechange et aux succursales bancaires

traditionnelles et aux services d’encaissement de

chèque qui sont typiquement coûteux. Le modèle s’est

avéré intéressant et pour la RBC et pour les résidents

et l’on est en train de le reproduire ailleurs à Toronto.

Le personnel de St. Christopher House entretient

aujourd’hui une relation permanente avec Cash &

Save en tant que mécanisme accessible pour verser

ou reverser des clients au réseau de services ban-

caires grand public.

Début 2003, St. Christopher House a lancé une initia-

tive de litératie financière appelée FAPS – Financial

Advocacy and Problem Solving. Étant donné son

expérience avec des clients à faible revenu de

quartiers pauvres, l’organisation a décidé d’élargir 

sa gamme de services afin de s’attaquer à l’exclusion

financière de l’accès aux services bancaires et d’é-

pargne de base (grâce à sa participation aux projets

Cash & Save et $avoir en banque) afin d’y inclure

également :

• services d’information et de conseils sur l’endette-

ment, le crédit, l’impôt sur le revenu, l’admissibi-

lité aux prestations, l’investissement et la

protection contre les manœuvres frauduleuses;

• aide et, s’il y a lieu, représentation auprès des

bureaucraties responsables de l’aide sociale et

d’autres programmes de prestations publiques;
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• sensibilisation et éducation; et

• militantisme en vue de l’obtention de changements

systémiques pour contrer l’exclusion financière.

Le groupe cible ce sont les familles à revenu faible et

modeste de l’Ouest de Toronto, et dont bon nombre

ont récemment immigré au Canada, ne possèdent pas

encore une connaissance suffisante des services fin-

anciers, des prestations publiques et de la protection

du consommateur existants au Canada et sont plus

vulnérables à la victimisation financière. Les services

proposés dans le cadre du programme sont livrés de

diverses façons, notamment par le biais de visites

régulières aux banques d’alimentation locales, ce

dans le but d’offrir des consultations individuelles

très condensées (15 à 20 personnes), des services de

conseils en matière d’endettement et de crédit pour

les clients ayant été refusés par les agences de con-

seils en matière de crédit, et des ateliers de groupe

portant sur des sujets financiers populaires (p. ex.,

opérations bancaires intelligentes, sensibilisation du

consommateur, raisons pour lesquelles faire sa décla-

ration d’impôt et droit à des prestations). Ces ateliers

sont livrés par suite de demandes émanant directe-

ment de clients ou d’autres organisations communau-

taires partenaires, mais sont également enrichis de

programmes à plus long terme de formation en

dynamique de la vie offerts par d’autres agences

(Conway, 2004).

Le programme FAPS est une initiative de trois ans

financée par la Metro United Way et qui dessert envi-

ron 40 à 50 clients par mois, en plus de sa clientèle

pour l’aide à la préparation de sa déclaration de

revenu annuelle (Conway, 2004). Les ateliers com-

munautaires attirent presque toujours plus de parti-

cipants qu’il n’y a de places, ce qui indique qu’il existe

une forte demande pour ce genre de services, comme

c’est d’ailleurs le cas à Calgary pour les ateliers

Fair Gains.

L’équipe du projet a constaté que les initiatives telles

le programme FAPS peuvent avoir une incidence sur

la sécurité financière des clients et sur leur capacité

d’économiser et d’accumuler des actifs en les encou-

rageant à s’adonner à de la réflexion et à de la planifi-

cation à long terme. Elle maintient qu’il serait erroné

de présumer que les clients à faible revenu ne savent

pas épargner. En fait, les clients du FAPS possèdent

souvent de très solides aptitudes de budgétisation 

au jour le jour; ils ne songent tout simplement pas 

au bien-fondé d’économiser en vue d’objectifs à plus

long terme ou de la constitution de réserves pour les

mauvais jours.

Autres initiatives

À l’extérieur du secteur communautaire, d’autres

organisations s’occupent à des degrés différents 

d’initiatives de litératie financière. Cependant, celles-

ci sont destinées à un auditoire plus général, présu-

ment de niveaux supérieurs de connaissances et

d’expérience préalables et ne sont pas explicites

s’agissant de viser une amélioration de l’épargne 

personnelle ou l’accumulation de patrimoine grâce 

à l’éducation financière.

Au niveau fédéral, l’Agence de la consommation en

matière financière du Canada (ACFC) a été créée lors

de la modification des lois canadiennes en matière de

services bancaires. Figurent au mandat de l’Agence

l’éducation du consommateur en matière de droits et

de responsabilités ainsi que de produits et de services

financiers. Dans le cadre de l’exercice de cette fonc-

tion, l’ACFC administre une ligne téléphonique sans

frais d’aide aux consommateurs et un centre de distri-

bution en ligne de publications sur une vaste gamme

de sujets, dont l’accès aux services financiers, les

cartes de crédit, les hypothèques et l’assurance.

L’ACFC produit par ailleurs brochures et publications

destinées à renseigner le consommateur sur diverses

questions dont ses droits en vertu des nouvelles

règles régissant les banques.

Au niveau provincial/territorial, les commissions

provinciales et territoriales des valeurs mobilières

offrent toutes aux consommateurs de l’éducation

financière par le biais d’outils d’auto-apprentissage en

ligne en matière d’investissement. La plupart d’entre

elles publient également des brochures renfermant

des renseignements de base sur l’investissement et

plusieurs offrent par ailleurs en milieu communau-

taire des séminaires d’éducation sur l’investissement

gratuits ou à prix modique. Au Québec, la commis-

sion provinciale des valeurs mobilières a récemment

été restructurée pour devenir l’Autorité des marchés

financiers, chargée d’agir en tant qu’organe de régle-

mentation unifié pour le secteur financier et guichet

unique de distribution de renseignements aux con-

sommateurs. Figure dans l’énoncé de mission de 
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l’organisme l’engagement de fournir « de l’aide aux

consommateurs de produits et de services financiers

grâce à des programmes d’éducation, au traitement

de plaintes et à la résolution de différends » (Autorité

des marchés financiers, 2004). Dans la pratique, les

services de litératie financière offerts par l’Autorité 

ne sont pas très différents de ceux proposés par les

autres commissions provinciales/territoriales des

valeurs mobilières. 

Les gouvernements provinciaux/territoriaux ont 

eux aussi la possibilité de livrer de la formation en

litératie financière par le biais des programmes d’é-

tudes des écoles publiques. Une certaine éducation

financière figure aux programmes de l’Ontario, du

Manitoba, du Québec et de l’Alberta et est sans doute

également présente dans les programmes scolaires

d’autres provinces et territoires. Cependant, dans

tous les cas, cette éducation financière n’est proposée

qu’au niveau secondaire et n’est pas obligatoire pour

l’obtention d’un diplôme. Les récents changements

apportés aux programmes scolaires québécois ont 

en fait dilué le contenu économique d’un programme

de science économique et de finances personnelles

autrefois obligatoire au profit de la géographie et 

de l’histoire contemporaine. En Alberta, la province 

a instauré le Centennial Education Savings Plan, un

programme de bourses à la portée de tous les enfants

albertains à compter de 2005. Les responsables du

programme au ministère de l’Éducation de la

province, Alberta Learning, ont déclaré qu’il est prévu

d’intégrer la subvention au volet instruction sur les

finances personnelles du programme scolaire provin-

cial, mais l’on attend toujours le détail du programme

(MacDonald, 2004). 

Un rôle revient également aux services financiers du

secteur privé, y compris les grosses banques et leur

association professionnelle, soit l’Association des

banquiers canadiens. Les fournisseurs de services fin-

anciers ont au moins deux raisons de vouloir veiller à

ce que leurs clients aient un certain niveau d’aptitude

financière. Premièrement, les clients financièrement

avertis sont moins susceptibles de poser un risque

aux institutions financières du fait de défaut de

paiement ou d’utilisation mal avisée d’instruments de

crédit et de prêts. Deuxièmement, les clients finan-

cièrement avertis sont peut-être mieux équipés pour

utiliser des produits et des services bancaires généra-

teurs de revenus pour la banque et plus portés à y

recourir. Toutes les principales banques à charte au

Canada sondées dans le cadre de la préparation de 

la présente offrent des outils d’éducation financière

sous une forme ou une autre ainsi que des renseigne-

ments destinés à aider les clients existants ou poten-

tiels. Des renseignements généraux sont disponibles

sur leur site Web et des outils d’auto-éducation sont

proposés sur l’Internet ainsi que dans le cadre de

brochures disponibles en succursale. Ces genres de

ressources peuvent guider les clients dans leurs déci-

sions quant à différents produits ou services et peu-

vent leur fournir des renseignements de base sur les

clauses et conditions applicables à ces derniers. Des

renseignements et des conseils plus personnalisés

sont offerts par le personnel des banques aux clients

existants dans le cadre d’échanges directs à l’intérieur

du processus de vente et de divulgation des produits.

Par exemple, un employé de banque autorisé peut

fournir renseignements et conseils aux clients actuels

ou potentiels intéressés à investir dans des fonds

mutuels. Cependant, étant donné que les conseils

s’adressent à des détenteurs de ressources qui sont

des clients actuels ou potentiels d’institutions finan-

cières grand public, cela suppose un degré élevé de

litératie et des connaissances financières fondamen-

tales préalables. Il demeure nécessaire d’assurer des

conseils de base impartiaux.

L’Association des banquiers canadiens s’efforce de

compléter les renseignements fournis par ses orga-

nisations membres. C’est ainsi qu’elle a, en 1998,

lancé son initiative Building a Better Understanding

en réponse à un sondage de l’opinion publique qui 

a confirmé une demande généralisée parmi les con-

sommateurs canadiens de plus amples informations

financières ainsi qu’une croyance générale chez les

consommateurs que la fourniture de renseignements

financiers supplémentaires viendrait améliorer leur

capacité de faire de la solide planification financière.

C’est ainsi que l’ABC distribue aujourd’hui toute une

série de feuillets d’information, en ligne ou en format

imprimé, sur une vaste gamme de sujets, par exemple

« Tirez parti de vos frais de service » et « L’épargne-

études ». Les autres activités de l’ABC visent princi-

palement les étudiants de niveau secondaire. En effet,

depuis 1999, l’ABC offre toute une série de séminaires

en salle de classe aux étudiants de niveau secondaire

de localités de partout au Canada et rapporte que

79 000 étudiants canadiens ont ainsi participé à

2 600 séminaires du genre bien qu’il n’existe aucun

rapport quant à leur incidence ou la réaction des 
22



Capacité financière et pauvreté

étudiants. Enfin, l’ABC a lancé un site Web destiné

aux jeunes, <www.yourmoney.cba.ca>. Ce site a pour

objet d’être un centre de distribution intégré de ren-

seignements financiers destinés aux jeunes, à leurs

parents et aux éducateurs.

Enfin, une fondation de bienfaisance au Canada, 

la Fondation canadienne d’éducation économique

(FCEE), a pour mission d’améliorer la « capacité

économique » des Canadiens, c’est-à-dire « la mesure

dans laquelle les Canadiens peuvent assurer leurs

rôles économiques et prendre des décisions écono-

miques avec compétence et confiance (FCEE, 2004).

Fondée en 1974 en tant qu’organisation sans but

lucratif, la FCEE produit des ressources éducatives

destinées principalement aux élèves du système 

scolaire public. Elle a, par exemple, coordonné 

l’élaboration du nouveau programme commercial 

de niveau secondaire pour le ministère de l’Éducation

de l’Ontario et elle a par ailleurs mis au point un

ensemble de lignes directrices proposées en matière

de capacité économique, ce pour stimuler et ali-

menter la discussion future sur cette question. 

Figurent parmi ces lignes directrices proposées :

• un ensemble de concepts de base que les 

Canadiens devraient être en mesure de com-

prendre, notamment indicateurs de rendement

économique, épargne et taux d’intérêt;

• domaines clés dans lesquels la capacité

économique pourrait intervenir, notamment 

planification financière personnelle efficace 

et sous-emploi;

• attributs présents chez une personne économique-

ment capable, notamment confiance/efficacité

ainsi qu’un élément comportemental;

• compétences cibles en vue de la capacité

économique, notamment la capacité de planifier 

et de fixer des objectifs et d’utiliser la technologie

disponible; et

• facteurs sous-tendant le changement économique

et que les Canadiens devraient pouvoir compren-

dre et avec lesquels ils devraient pouvoir com-

poser, notamment la situation financière des

gouvernements et la mondialisation.

Les activités de la FCEE visent à améliorer la capa-

cité économique de tous les Canadiens et pas seule-

ment des Canadiens défavorisés, et ses méthodes

sont principalement axées sur les jeunes de niveau

secondaire. L’on ne sait trop quelle incidence les

lignes directrices proposées en matière de capacité

économique ont eue sur d’autres parties prenantes

canadiennes, notamment celles qui se consacrent à 

la satisfaction des besoins des groupes mal desservis

ou à la livraison de services à l’appui d’objectifs axés

sur l’accumulation de patrimoine.

Questions pour examen futur 

À la recherche de clarté et de consensus

L’utilisation continue de définitions et de termes

divers mais qui se chevauchent dans le dialogue 

en matière de litératie financière au Canada (et aux

États-Unis) est peut-être et le reflet de la collectivité

très éclatée de parties prenantes dans le domaine 

et un facteur qui contribue à cette fragmentation.

Lorsqu’on tend un filet aussi large que possible,

comme c’est le cas dans la présente, il ressort claire-

ment qu’il existe déjà au Canada un vaste réseau 

d’organisations qui s’occupent de mesures visant à

améliorer la litératie financière chez les Canadiens. Il

est cependant également clair que ces organisations

ne partagent pas forcément un cadre conceptuel

explicite. Il en résulte une série de secteurs d’activité

disloqués, sans clarté, sans terrain d’entente quant

aux objectifs visés et sans direction en vue d’in-

vestissements futurs. Cela tranche avec l’expérience

de la communauté qui s’occupe de la capacité finan-

cière au Royaume-Uni. Là-bas, l’existence d’un lex-

ique plutôt bien accepté et d’une définition pratique

du concept semble avoir permis aux intervenants de

progresser de façon beaucoup plus coordonnée. Peut-

être que le premier défi de taille dans ce domaine au

Canada serait de tendre vers une définition plus claire

et plus commune de ce qu’il faut entendre par litératie

financière. L’Adult Financial Capability Framework

utilisé à l’échelle du Royaume-Uni serait peut-être un

point de départ utile en vue de l’élaboration d’un

modèle pour le Canada.

Comprendre le marché

Même si une part importante de la recherche sur la

mise en œuvre et l’incidence d’initiatives de forma-

tion en litératie financière confirme que la structure

et la livraison de la formation doivent être taillées sur

mesure pour le marché cible donné, il n’a été déployé

au Canada aucun effort visant à mieux comprendre
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les besoins, exigences et préférences des Canadiens

en matière de litératie financière. Ce serait une grave

erreur, sur la base des données disponibles, de sup-

poser d’un niveau uniforme de besoins d’information,

d’un niveau uniforme de demande de formation en

litératie financière ou de préférences uniformes quant

à la façon dont l’information ou la formation devrait

être fournies. Par exemple, les travaux de recherche

menés par la US Federal Reserve ont fait ressortir des

préférences très différentes en matière de fourniture

de renseignements financiers parmi différents sous-

groupes aux États-Unis (Hogarth et Hilgert, 2002).

L’actuelle gamme d’activités de litératie financière au

Canada peut être grossièrement divisée en un volet

jeunes/étudiants et un volet adultes. Il importe cepen-

dant d’effectuer encore plus de recherche afin de

comprendre les différences que voici.

Les niveaux actuels véritables de litératie 

financière/capacité financière parmi différents

groupes : La recherche disponible laisse entendre

que de nombreux groupes défavorisés, y compris

ceux des personnes à faible revenu, des personnes

ayant un niveau d’alphabétisation limité et des per-

sonnes moins instruites, possèdent peut-être moins

de connaissances, de compétences et de confiance en

matière de questions financières. Si cela pouvait être

mesuré par rapport à une définition plus claire du

concept, cela nous renseignerait mieux quant au

besoin réel en matière de services de litératie finan-

cière au Canada.

Les niveaux véritables de demande d’informa-

tion et de formation financières parmi différents

groupes : La recherche disponible laisse entendre

que les taux de participation à des initiatives de for-

mation en litératie financière sont peut-être inférieurs

là où il n’existe aucune motivation immédiate (p. ex.

crise financière, incitatif financier ou événement mar-

quant dans sa vie personnelle). Des recherches plus

poussées livreraient de meilleurs renseignements 

sur le quand et le comment l’on pourrait s’attendre 

à ce que les membres des différents groupes utilisent

renseignements financiers et programmes et services

de formation.

La gamme des préférences quant à la livraison

de renseignements financiers et de formation

parmi les différents groupes : La recherche

disponible laisse entendre que tous les groupes 

cibles n’ont pas la même capacité ni le même intérêt

s’agissant d’utiliser des renseignements livrés par 

certains médias ou dans certains formats, notamment

Internet, brochures ou programmes de formation en

salle de classe. Des travaux de recherche plus poussés

fourniraient des renseignements tels que l’on serait

mieux en mesure d’élaborer des initiatives de distri-

bution d’information et de formation financières qui

soient véritablement accessibles aux marchés cibles.

Plusieurs groupes cibles pourraient être visés par 

ce travail, mais l’on devrait s’attarder tout parti-

culièrement sur le cas des groupes défavorisés qui 

se trouvent confrontés à de plus grands défis sur le

plan besoin et accès aux services actuels. En voici

quelques-uns :

• les Canadiens à faible revenu ou vivant dans la

pauvreté;

• les Canadiens aux prises avec des problèmes de

litératie et de numératie;

• les Canadiens qui n’ont pas accès aux services

bancaires ou qui n’entretiennent avec les four-

nisseurs de services financiers grand public 

qu’une relation très ténue;

• les nouveaux arrivants au Canada, en provenance

surtout de pays en développement ou dotés de

systèmes financiers très différents du nôtre;

• les personnes handicapées, notamment celles

présentant des déficiences sur le plan communica-

tion;

• les Canadiens vivant en région rurale ou isolée; et

• les Canadiens Autochtones.

Fixer des objectifs

Sur la base des résultats du dialogue sur le cadre 

conceptuel et de la recherche visant à mieux com-

prendre l’actuel marché, les intervenants devront se

doter d’une série d’objectifs clairs pour guider les

investissements futurs dans des initiatives de litératie

financière. Encore une fois, l’Adult Financial Capabi-

lity Framework du Royaume-Uni pourrait servir de

point de départ utile en vue de l’élaboration d’un

modèle pour le Canada. La recherche portant sur 

différents programmes révèle que la présence d’objec-

tifs clairs est essentielle à la réussite de toute mesure

destinée à améliorer la litératie financière/capacité

financière, à diriger l’activité et à mesurer les progrès

et incidences. En même temps, il vaut la peine d’être

souligné que tout objectif en matière de litératie
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financière/capacité financière sera toujours une 

cible mouvante étant donné que l’environnement à

l’intérieur duquel les consommateurs sont appelés 

à fonctionner est en évolution constante. 

Lors de l’établissement d’objectifs, les intervenants

devraient mûrement réfléchir à leurs attentes en

matière de résultats comportementaux, par exemple

augmentation de l’épargne et accumulation de patri-

moine. La recherche effectuée montre que l’on ne

peut pas prédire avec certitude le comportement 

financier sur la base de l’information financière reçue

et que ce ne sont pas toutes les personnes qui seront

des acteurs rationnels. Cependant, la recherche sur 

la litératie financière liée à des initiatives d’accumula-

tion de patrimoines révèle que les participants réagis-

sent au service ancillaire. Il serait peut-être utile

d’envisager la litératie financière/capacité financière

comme étant une condition préalable nécessaire à

l’accumulation de patrimoine.

Cerner les rôles 

L’on compte à l’heure actuelle au moins quatre inter-

venants dans l’élaboration et la livraison d’infor-

mation et de formation financières au Canada : le

gouvernement du Canada, les gouvernements provin-

ciaux et territoriaux, le secteur privé (services finan-

ciers en particulier) et le secteur bénévole. Chaque

intervenant apporte certaines ressources et intérêts

en vue de contribuer à une amélioration de la litératie

financière/capacité financière, mais également cer-

taines limites. Le gouvernement du Canada a déjà

élaboré une série de priorités politiques (notamment

assurer l’accès aux services bancaires de base) et

maintient une série de transferts directs (dont

plusieurs en fonction du développement des actifs)

aux personnes, faisant de la litératie financière une

dimension indispensable. De la même façon, les gou-

vernements provinciaux et territoriaux ont certains

impératifs en matière de politiques et de programmes

ainsi que des outils pour façonner les programmes

scolaires publics. Le secteur privé, et plus partic-

ulièrement le volet services financiers, possède et de

vastes compétences en matière d’offre d’information

et de formation financières et des intérêts directs

dans une population consommatrice plus informée 

et plus capable. Enfin, les organisations du secteur

bénévole ont un rôle critique à jouer en offrant infor-

mation et services aux groupes défavorisés. La

recherche effectuée à ce jour indique très clairement

que dans le cas des groupes cibles défavorisés, la

présence d’une organisation communautaire qui leur

inspire confiance est essentielle à la réussite des ini-

tiatives en matière de capacité financière. Les organi-

sations bénévoles ont l’avantage d’offrir des services

multiples et des points d’entrée multiples pour les

clients difficiles à joindre. Elles ont également l’avan-

tage d’être des sources de renseignements et de con-

seils qui jouissent de la confiance des intéressés, au

contraire des fournisseurs de services du secteur

privé, dont le moteur est la vente. Mais exception

faite d’une poignée d’organisations déjà très actives

dans la fourniture de formation en litératie financière,

les organisations du secteur bénévole auront besoin

de beaucoup d’aide et de ressources afin d’asseoir

leurs capacités dans ce domaine.

C’est une quasi-certitude que la réalisation d’un

ensemble d’objectifs en matière de litératie finan-

cière/capacité financière exigera des partenariats

entre intervenants. La recherche dont on dispose 

dit que lorsque de tels partenariats sont établis et

appuyés comme il se doit, ils peuvent être extrême-

ment efficaces.

Défis de mise en œuvre 

Plusieurs des défis probables à la mise en œuvre de

toute initiative de litératie financière/capacité finan-

cière à grande échelle ont déjà été évoqués dans la

présente, mais il vaut la peine d’en traiter de façon

plus détaillée.

Premièrement, décideurs et concepteurs de pro-

grammes devront trouver des moyens de générer 

de la demande là où celle-ci est faible. La litératie

financière est comparable à d’autres défis de com-

mercialisation sociale – les citoyens conviendront

peut-être généralement que c’est une chose utile mais

il est peu probable qu’ils prennent des mesures sans

motivation ou incitatif supplémentaire. La recherche

et la pratique démontrent que les consommateurs

sont peut-être plus réceptifs aux renseignements 

et à la formation en matière de litératie financière/

capacité financière lorsqu’ils sont aux prises avec 

une crise financière immédiate, mais il n’existe pas 

de niveau d’intervention qui permette de joindre tous

les groupes cibles ou de prévenir toute exclusion

financière. Les nouveaux programmes assortis d’inci-

tatifs financiers, comme le programme de Bon d’é-

tudes canadien annoncé dans le budget fédéral 2004,
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créent et de nouvelles possibilités et de nouveaux

impératifs en matière de stratégies de litératie finan-

cière/capacité financière. D’autres initiatives des-

tinées à favoriser l’accumulation de patrimoine,

comme par exemple les CID, fonctionnent de manière

semblable en offrant aux consommateurs un actif 

financier qu’ils sont alors motivés à protéger. La

recherche indique également que les événements

marquants d’une vie, tels la perte d’un emploi ou la

naissance d’un enfant, présentent des points d’entrée

en matière de litératie financière/capacité financière. 

Deuxièmement, bien que la nécessité de litératie

financière/capacité financière soit peut-être uni-

verselle, décideurs et concepteurs de programmes

devront élaborer des approches beaucoup plus tail-

lées sur mesure pour la livraison de services dans ce

domaine. La recherche et la pratique montrent claire-

ment que la fourniture d’information et de formation

financières doit être adaptée au groupe cible visé. Il

pourrait s’agir de mesures visant à satisfaire certains

besoins particuliers, certains niveaux de demande ou

certaines préférences en matière d’apprentissage.

Étant donné la diversité de la population canadienne,

la livraison d’information et de formation financières

au Canada doit également tenir compte des dif-

férences culturelles, linguistiques et régionales. Il

existe une vaste gamme d’approches possibles en 

vue de livraison d’information et de formation finan-

cières, mais jusqu’ici seules trois approches très

divergentes ont été suivies : les sources universelle-

ment disponibles mais très génériques, auxquelles

l’on peut accéder en ligne ou par le biais de médias

passifs auto-dirigés, les services payants taillés sur

mesure pour répondre aux besoins de clients indi-

viduels, et les programmes de formation très inten-

sive offerts par une poignée d’organisations

communautaires, soit à l’intérieur soit à l’extérieur 

de programmes CID. Il y a cependant lieu de se poser

de très sérieuses questions quant à la rentabilité, 

l’efficacité et le bien-fondé de ces approches plus

intensives s’agissant d’élaborer une initiative visant

d’importants groupes de personnes. Dans les deux

premiers cas, il y a également lieu de s’interroger

sérieusement quant à l’accessibilité et la convivialité

pour les groupes défavorisés. 

Étant donné que les besoins du marché sont très

vraisemblablement segmentés, il y a amplement de 

la place pour une gamme de produits et de services

d’information et de formation financières accessibles

et rentables. Il importe, sur la base des renseigne-

ments dont on dispose sur les marchés cibles, 

d’élaborer et d’éprouver des modèles nouveaux 

et novateurs.

Troisièmement, décideurs et concepteurs de pro-

grammes devront évaluer l’incidence en dépit de la

difficulté apparente que cela présente. La plupart des

évaluations ont reposé sur des données rapportées

par les participants eux-mêmes. Cela peut être suff-

isant pour cerner les changements sur le plan psy-

chologique ou des attitudes, mais une évaluation plus

complète de la capacité financière exige la recherche

de changements sur la base non seulement du com-

portement mais également de mesures objectives des

connaissances et des compétences. Comme c’est le

cas de toute bonne évaluation, le cadre doit être

directement lié aux objectifs établis et doit être le

même partout. En même temps, en fixant la barre

pour les évaluations, décideurs et concepteurs de pro-

grammes doivent être prêts à accepter des change-

ments de comportement plus limités sans pour autant

déclarer que l’initiative concernée est un échec.

Enfin, les décideurs et concepteurs de programmes

intéressés aux objectifs d’accumulation de patrimoine

devront reconnaître que l’information et la formation

financières sont une réponse nécessaire mais limitée.

La seule possession d’information et de formation

financières ne fournira pas les incitatifs financiers qui

permettront aux Canadiens d’économiser et d’accu-

muler du patrimoine. Cela ne livrera par ailleurs pas

l’infrastructure de services financiers nécessaire à

l’accumulation et au maintien d’avoirs financiers ou à

l’accession à d’autres types d’avoirs (p. ex. accession

à la propriété). Dans le cas particulier des Canadiens

défavorisés, des incitatifs financiers dotés d’une

valeur réelle et un secteur de services financiers

accessible sont des ingrédients clés à la réussite de

toute initiative d’accumulation de patrimoine, au côté

de mesures visant à appuyer la capacité financière. 
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